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f té longuement discutée. Quoique personne n'ait
mentionné ni le pape, ni le Transvaal, cette ques-
Mon les concerne spécialement.

Il s'agit de savoir si cette accession sera ouverte
ou fermée. Suffira-t-il, pour une puissance n'ayant
pas participé à la Conférence, de communiquerson
adhésion au ministre des affaires étrangères néer-
'andais ou bien faudra-t-il l'assentiment de toutes
les puissancessignataires?

Dans le premier cas; l'accession était ouverte;
ians le second, elle était fermée.

Sir J. Pauncefotea demandé que l'accession fût
fermée. Le comte Nigra a fait une demande sem-
blable.

Enfin, il a été décidé que les conventions reste-
ront ouvertes jusqu'au 31 décembre pour les déléga-
tions qui ne pourraient pas les signer immédiate-
ment.

q p p

Après cette date, la signature ne sera plus ad-
mise mais les Etats qui voudront accéder à ces
conventionsdevront le faire en conformité des sti-
pulations de chacune de ces conventions.

Un arrangement est intervenuau sujet de la diffi-
culté soulevée par les Américains relativement à
l'article 27. Ce dernier article ne sera pas modifié,
anais les Américains feront une déclaration par la-
atfelle il restera bien entendu que la convention de
^arbitrage, en aucune de ses parties, n'imposel'o-
bligation pour les Américains de s'ingérer dans les
ïffaires européennes ni pour l'Europe l'obligation
le s'ingérer dans les affaires des Américains.

L'article final n'a pas été soumis à la. ratification
ies puissances, mais seulement à la signature des

] délégués. t
g

Mehemetpacha a fait la déclaration suivante au
tujet de la conventiond'arbitrage
La délégation ottomane, considérant que ce travai

le la Conférence est une œuvre de haute loyauté et
l'humanité, destinée uniquementà affermir la paix gé-
lérale en sauvegardant les intérêts et les droits de cha-
îun, déclare, au nom de son gouvernement,adhérer à
l'ensemble du projet aux conditionssuivantes

1° Qu'il est formellemententendu que le recours aux
jobs offices, à la. médiation,aux commissionsd'enquête
ot à l'arbitrage est purement facultatif et ne saurait en
aucun cas revêtir un caractère d'obligation ou dégéné-
rer en intervention;

2° Que le gouvernementimpérial aura à jugerlui-mô-
me des cas où ses intérêts lui permettront d'admettre
ces moyens sans que son abstention ou son refus puisse
Stre considérépar les Etats qui y adhérent comme un
arocédé peu amical.

Suivant des informationssérieuses, la moitié en-
viron des puissances signeront immédiatement la
Convention les autres n adhérerontqu'après l'avoir
examinée plus attentivement.

Les puissances de la triple alliance sont de cesiernières..
1– -L"

NOUVELLES DE L'ÉTRANGER

Les affaires du Transvaal
Il semble certain maintenant que le président

Krûger n'a pas donné sa démission, mais qu'un
léger conflit entre lui et le Volksraad s'était produit.
La cause principale de ce désaccord aurait, d'après
ane dépêche de Pretoria, de source aiîglaise,été les
opinions divergentes de M. Krûger, d'une part, et
lu général Joubert, et de la majorité du Volksraad
l'autre part. Ces derniers auraient été partisans de
ta suppression du monopole de la dynamite, tandis
que M. Krûgeraurait désiré le rachat de la compa-
gnie de la dynamitepar l'Etat.

Suivant la Press Association,le ministère de la
guerre anglais s'est occupé, pendant ces quelques
semaines, de préparer la mobilisation pour faire
face à toute éventualité. Toutefois, les troupes en-
voyées dans le. sud do l'Afriquesont simplement
lestinées à la relève.

q p

Le ministère de la guerre se propose d'augmenter
îonsidôrablementles garnisons du Cap. Des tonnes
de ravitaillement sont actuellementen route pour
te Cap.

Une dépêche de Pretoria annonce,que les pour-
suites contre les conspirateurs de Johannesburg
jont abandonnées. Les prisonniers ont été mis en

liberté.
Un Livre bleu a été distribuéhier aux membres

lu Parlement, relativement aux affaires du Trans-
vaal. Il compte soixante-sixpages de texte et a trait
aux diversesdépêches envoyées par sir Alfred Mil-
iter, relativement à la Conférence de Bloemfontein.
Ce Livre bleu ne contientd'ailleurspresque rien qui
ne soitdéjà,connu du public, soit par des dépêches
4es journaux, soit par lès déclarationsde M. Cham-
Jierlaîn à la Chambre dos communes.

Dans une dépêche du 14 juin, sir Alfred Milner
expose ses vues sur la possibilité d'un arbitrage
« par d'autres que des puissancesétrangères » entre
te Tranavaal et l'Angleterre. Sir Alfred Milner y dé-
dare nettement qu'il n'est pas opposé, en principe,
à un arbitrage qui porterait sur tes points de détail
et sur le mécanisme d'application, .«' une fois qu'un
arrangement amical et permanent serait intervenu
sur les points principaux».

"Voici le courtrécit que sir Alfred Milner fait d'une
de ces conférences

La séance du vendredi matin 2 juin, la quatrièmede
la conférence, écrit le haut commissaire anglais, a été
ïello où. nous avons discuté le plus à fond la question
sud-africaine. Lorsque, l'après-midi, nous nous ré-
unîmes de nouveau, la discussion prit un tour tout à
lait inattendu. Je croyais que le président, ayant fina-
lement consentià étudier la question du droit de vote,
allait me soumettre quelques critiques relatives au
projetque je lui avais remis le matin et qu'il avait vi-
vement insisté pour avoir. Il n'en fut rien. Au lieu do
tela, le président me sortit tout à coup de sa poche un
projet de réforme complète,divisé en clauses et en
ipus-clauses qu'il avait eu sur lui tout le temps et qui
ûe ressemblait en rien à ce que j'avais propose.

Autriche-Hongrie
On. nous écrit de Vienne
La mise en vigueur d'uue partie du compromis entre

l'Autriche et la Hongrie, on vertu du paragraphe 14 de
la Constitution, c'est-à-dire des dispositions relatives
aux impôts indirects, a provoqué parmi les Allemands
une série de protestations, mais sans amener toutefois
d'action communeentre leurs différentsgroupes natio-
naux et politiques, tant la désunion est grande dans
âes rangs de i'aucien parti allemand.

C'est ainsi qu'après le docteur Lueger et les antisémi-
tes de Vienne, adversaires irréconciliablesde la Hon-
grie, les allemands progressistes,MM. Funke, Gross et
Pergelt, ont protesté contre les décrets du ministère
Thun, puis les allemands libres avec M. Mauthner et
enfin les allemandspopulistes,mais de la Haute-Autri-
che seulement,en attendant que ce soit le tour des al-
lemands constitutionnels.

Cette mise en vigueur du compromisa soulevé, d'ail-
leurs une foule de manifestationsà Vienne, en Bohême
en Styrie surtout et notammentà Gratz, la ville panger-
manistepar excellence d'Autricheou plusieurscentaines
de femmes ont tenu le meeting de protestation que le
télégraphe vous a signalé.• On nous écrit de Budapest

De nouveauxcas de torture sont signalés en Hon
grie, à Topolya, dans la Bacska, pays à population
serbe. Quatre paysans accusésd'avoir volé des lits de
plume ont été enchaînéspar ordre du juge do paix,
attachés pendantdes heures la tête en bas, fouettés
jusqu'au sang avec une lanière de cuir sur la plante
ces pieds, puis littéralementépilés leurs tortionnaires
se sont amusés à leur arracher la moustache et la
barbe. L'un d'eux, vaincu par la souffrance, ayant dé-
noncé un israélitenommé Deutschcomme recéleur des
objets volés, ce dernier fut arrêté, jeté en prison et
horrihlementmaltraité; après quoi il put fournir la
preuve que la dénonciation était sans aucun fonde-
ment.

Angleterre
Lord Kitchener a pris, hier, possession de son

«iège à la Chambre des lords, suivant le cérémonial
accoutumé. Précédé des huissiers de la Chambre, il
a mis genou en terre devant le lord chancelier, a lu
le serment d'une voix éteinte et est allé s'asseoir
sur un siège de baron, derrière l'opposition. Puis il
a quitté sa robe d'apparat.Pendantla même séance,
iord Cromer a échangé son siège de baron pour un
«iègede vicomte.

g g

»** A la Chambre des communes, M. Brodrick an-
Donce que l'Eastern Telegraph company est dispo-
sée à relier à ses frais le Sud de l'Afrique à l'Austra-
lie et qu'elle réduira immédiatement à 4 shillings
par mot les télégrammesentrel'Angleterreet l'Aus-
tralie si on lui donne le droitd'atterrissage pour les
nouveauxcâbles.

g p

M. Brôdrick, répondantà une question, dit que le
comité du contentieux du ministère des colonies de
France étudie en ce moment la question des indem-
nités à accorder aux sujets anglais qui ont subi des
pertes pendant la guerre de Madagascar,• Les journaux annoncent que pendant les ma-
nœuvres navales d'hier un grave accident s'est
produit. Les torpilleurs nos 49 et 52 sont entrés en
collision; Tous deux ont éprouvé des avaries consi-
dérables.

p

L'enquête ouverte au sujet du récent accidentsur-
venu à bord du Bullfinch continue dans le plus
grand secret.

On signale, d'autre part, un homme tué pendant
te chargementdu charbon à bord d'un vaisseau de
guerre.

Belgique
On nous écrit de Bruxelles,25 juillet
Il n'y a pas le moindre doute à conserver la repré-

sentation proportionnellefait du chemindans les rangscatholiqueset l'on m'assurait ce matin que M. Vandon-
ieereboom lui-même travaillait pour la propagande.te n'aurait rien d'extraordinaire, vu le peu de plaisir
que ce mouvement irrésistible doit causer à ce bon M.
Woeste,bientôt seul avec son uninominal.

Seul n'est pas tout à fait le mot, car les gros bonnets
Me sont réunisce matin à Malines avec tous les évoques.
Députés, sénateurs ont été convoqués à l'archevêché
en a délibéré,discuté, banquetéet, chose étrange, jus-
yi'ici rien n'a transpiré des décisions qui ont pu être
«•tsos. Sans doute, on aura pesé la délibération desquante cercles, associations ou fédérations catholi-
-foes dont les délégués, réuniségalement ce matin à

Bruxelles, se sont tous déclarés partisans de la repré-
sentation proportionnelleintégrale,dont M. Beernaert,
leur président, a dû reprendre la défense, et ont voté
par acclamations l'ordre du jour suivant « L'assem-
blée émet le vœu de voir la Chambreadopter, au cours
de la présente session, une réforme électorale appli-
quant à tout le pays le système de la R. P. et s m re-
met à la sagesse de la droite quant à la formuled'ap-
plication.»N'est-ce pas Garnier-Pagèsqui disait en 1848 « Jesuis
leur chef, il faut bien que je les suive!»M. Woeete et
le corps des évoques belges doivent en ce momentdire
à peu prés la mêmechose. Encore doit-on s'attendre à
des surprises avec ce diabled'homme qui ne lâchepas
si facilementce qu'il s'est mis en tête. Quand il a vu
son projet de répartition des comices uninominaux
ruiné par le refus-bien naturel des libéraux d'y coopé-
rer, il a parlé du statu quo et aujourd'hui, à la Cham-
bre, plutôt que de laisser discuter la R. P. il a tout
simplementplaidé l'ajournementde la question électo-
rale Eloignezde moi ce calice

A ce règlement d'ordre du jour la question des va-
cances a été agitée. M. Smeets avait proposé de voter
les budgets en retard, le contrat de travail, quitte à
recommencerla session en octobre. Du coup, le projet
sur le renouvellementdu privilège de la Banquenatio-
nale se trouvait renvoyé. Quant à la loi électorale rien
ne pouvait se décider sans qu'on ait eu réponse de la
commissiondes XV. L'assemblée s'est donc décidée à
garder la Banque nationale à son ordre du jour et sur-
tout à prolonger de deux heures les séancespubliques
de la Chambre. C'est le meilleur moyend'en finir, si
l'absentéisme, péché mignon de nos honorables, ne
vient déjouer ces calculs.

Suisse
On annonce de Bâle la mort, h quatre-vingt-deux

ans, de M. Nicolas Riggenbach,ingénieur,promo-
teur des chemins de fer funiculaires et à crémail-
lère.

M. Nicolas Riggenbachavaitété chargé de la con-
struction du chemin de fer du Righi.

Italie
Les négociationsentre l'Italie et la Chine pour le

développementdu commerce italien en Extrême-
Orient dureront probablementjusqu'au mois de no-
vembre.

P q

L'escadreitalienneactuellement dans les eaux chi-
noises va êtro renforcée pour donner plus de poids
aux représentations diplomatiques.

Saint-Siège
On attribue une grande importanceà une décision

de Léon XIII, prise à la suite des réclamationsde
quelques gouvernements et évoques de différents
pays à propos des divisionsque produitchez les ca-
tholiques l'agitation des socialistes chrétiens. Le
pape vient de nommer une commission de cardi-
naux sous la présidencedu cardinalAloysi Masclla,
prodataire,qui aura à se prononcer,pour le mo-
ment, sur la conduite et les doctrinesdes socialistes
belges et autrichiens. Elle devra voir jusqu'à quel
point lesdites doctrines de ces socialistes s'accor-
dent avec les principesde l'Eglise et des encycliques
pontificales.

p p g

Espagne
Hier on a déposé à la Chambre une proposition

demandant que le nom de M. Canovas soit gravé
sur une plaque dans la salle des séances.

Le présidentdu conseil, M. Silvela, a déclaré qu'il
acceptait avec enthousiasme cette proposition, car
elle a trait à un homme d'Etat des plus illustres de
l'époque présente.« Malgrémes dissentimentsavec
lui dans la dernière partie de sa vie, ajoute-t-il, je
garderai pour lui un culte fervent. n

M. Pi y Margall, républicain, dit que M. Canovas
est responsablede tous les malheurs de la patrie.
C'est lui qui a envoyé 300,000 hommesà Cubaqui
sont revenus vaincus et humiliés.

M. Silvela repousse avec énergie cette accusation,
inspirée seulement par la passion politique. L'his-
toire, déclare-t-il, rendra justice à M. Canovas, qui
fut martyrdu devoiret un patriote digne de servir
d'exemple à tous les Espagnols.

La Chambre approuvepar acclamationla propo-
sition.

Le ministre de la justice dément que le haut
clergé de Catalogne soit séparatiste. Il explique les
aspirations régionalistesdes' Catalans qui désirent
conserver leurs lois traditionnelles.Il qualifie d'ab-
surdes les idées d'annexion à la France. Il ajoute
que le peuple aspire à conserver son organisme
historique et ne peut pas songer à s'annexer a. un
pays étranger centralisateur comme l'est la France.
Il rappelle que toute sa vie témoigne de son atta-
chementà rEspagne. Il termine en disant que la fin
du siècle a soulevé des problèmes sociaux et mo-
raux qu'il faudra résoudre le siècle prochain.

Crète
La mission italienne chargée d'organiser la gen-

darmerie Cretoise avait fait affichep dans tous les
districts de file le règlementd'après lequel seraient
recrutés les nouveaux gendarmes, en invitantceux
qui désiraient s'enrôlerd'avoir à se présenter dans
le chef-lieu de chaque district. Les nouveaux gen-
darmes doivent être âgés de dix-huit ans au
moins et de trente-cinqau plus; ils doivent être céli-
bataires, savoir lire et écrire, certifier d'une bonne
conduite et n'avoir encore encouru aucune condam-
nation. Le jour fixé pour la présentation des candi-
dats, des milliers de jeunes Cretois encombraient
les abords de la résidence de l'officier italien, com-
mandant la gendarmeriedans chaque district. Rien
qu'à Retimo le nombre des postulants a dépassé
mille. Cette affluence considérable a permis aux
officiers italiens de choisir les plus robustes et les
mieux constitués. A l'heure actuelle, l'effectif de la
gendarmeriecrétoiso est complètementconstitué.

Antilles anglaises
Une dépêche de New-York au Daily Telegraph

annonce que sir CuthbertQuilter, haut fonctionnaire
du ministère des colonies britanniques,a envoyéun
rapport à M. Chamberlain concernant la situation
aux Indes occidentales. Il déclare que le mouvement
en faveur de l'annexion aux Etats-Unis est considé-
rable.

Il ajoute que le seul moyen d'enrayer ce mouve-
ment est, pour l'Angleterre, d'accorder un traite-
ment de faveur aux sucres venant de ces îles. L'an-
nexionau Canada pourra aussi améliorer la situa-
tion commerciale.

États-Unis
Suivant le Times, l'opinion, dans les cercles gou-

vernementaux de Wasnington, est que les Etats-
Unis ne sauraient consentir à un arbitrage dans le
différend avec le Canada, au sujet des territoires de
l'Alaska, tant que les limites du territoire contesté
n'auront pas été clairementdéfinies.

Il y a, d'ailleurs,une autre opinion en train de se
faire jour, c'est que, dans le cas où on n'arriverait
pas à s'entendre sur l'arbitrage, il n'y aurait qu'à
partageren deux le territoire contesté.

La situation devient de plus en plus grave à
Cleveland (Ohio) à la suite de la grève des tram-
ways.

Huit canons Gatlingont été mis en position sur
les points du réseau les plus menacés par les fau-
teurs de désordre.

Les grévistes ont commis un troisième attentatà
la dynamite et ont essayé de faire sauter un tram-
way aussi les voitures qui circulent sont-elles à
peu près vides. Les émeutiers les criblentde projec-
tiles de toutes sortes et tirent des coups de revolver.
Hier, un homme a été tué.

Il faudra cinq mille hommes pour assurer l'ordre.
Les administrateurs des tramways ont perdu l'es-
poir de régler le différendpar l'arbitrage et ne comp-
tent plus que sur la force publique.Les grévistes,
de leur côté, accusent ces administrateurs d'orga-
niser eux-mêmes les attentats à la dynamite pour
provoquerl'envoide troupes.

On croyait la grève de Brooklynterminée,mais
on vient de tenter de faire sauter à la dynamiteun
tramwaydont le conducteur et le receveur ont été
blessés. Deux autres explosions se sont produites;
des voyageurs ont été blessés et sur la voie on a
trouvé dans une demi-douzaine d'endroitsdes car-
touches de dynamite.
A Le maire de Philadelphievient de nommer une

commissionchargéede régler les détails de la pré-
sentation de la statue de Benjamin Franklin à la
Ville de Paris. On sait que cette statue sera inau-
gurée à l'occasion de l'Exposition.

Encore six nègres lynchés en Georgie, à Saf-
fold. Ils étaient accusés d'avoir cambriolé une mai-
son et violé une femme.

Le principalcoupable a été pendu. Son corps a
été criblé de balles, puis coupé en petits morceaux
que la foule s'est partagés.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1900

Les exposantssur le terrain. Les constructeurs
et entrepreneurs de l'Exposition se trouvent être
exposants ipso facto, tant pour les matériauxmis en
œuvre que par les divers modes de construction
qu'ils ont pratiqués. Il a été décidé, en conséquence,
d'après les termes mêmes du règlement général,
qu'ils pourront soumettre leurs oeuvres à l'examen
du jury et concourir pour les récompenses souscette forme effective mais il est bon de leur rappe-
ler que, dans ce but, ils doivent se faire inscrire
comme exposants et adresser une demande con-
forme. Ce qui concerne les matériaux et leur mise
en œuvre constructive, c'est-à-dire les palais, le
pont Alexandre-III, les charpentes, les fondations,
etc., rentrera dans le cadre d^examende la classe 28
du groupe VI, présidée par M. A. Guillotin(maté-
riaux, matériel et procédés du génie civil). Quel-
ques constructeurs joignent à cette exposition ef-
fectiveune exposition de dessins, plans et modèles
dans ce cas, ils ont eu à adresser une demande d'ex-
posant à la classe 29 du même groupe VI, présidée
par M. Guillain (modèles, plans et dessins de tra-
vauxpublics), dont le programme comprendspécia-
lement les « travaux de 1 Exposition universelle de
1900 » c'est vraisemblablementdans cette classe
que les visiteurs pourront admirer les jolies ma-
quettes des palais des Champs-Elysées, du pont
Alexandre-III, de la salle des fêtes, duchâteau-d eau,
etc., destinées, après la clôture, à être conservées
au musée Carnavalet.

Le congrèsde l'Exposition. Suivantune liste ré-
cemmentcommuniquée,il y a déjà 105 congrès ad-
mis et organisés à l'occasion de l'Exposition on
compte qu'il viendra s'en ajouter encore une dizaine
avant la clôture de la liste générale. Ces congrès se
tiendront dans le vaste palais spécial qui se cons-
truit en ce moment à Y angle du quai de la Confé-
rence etdu pont de l'Aima; quelques-uns, cependant,
en raison de l'énorme affluence des congressistes,
devront tenir leur session dans de grands locaux, à
Paris même, tel, par exemple, le congrès de méde-
cine, dont la durée sera de trois semaines et pour
lequel on compte déjà sur le chiffre de 7,000 adhé-
rents.

Le palais des congrès, établi par M. Mewès, ar-
chitecte, est consiruitpar diverses sociétés coopé-
ratives ouvrières les Charpentiers de Paris, les
Maçons de Paris, les Menuisiers de Paris, la Société
coopérative des ouvriers parqueteurs, l'Association
des ouvrierspeintres, l'Association des plombiers-
couvreurs-zingueurs, la Société coopérative des
sculpteurs-décqrateurs-ornemanistesfit l'Union des
ouvriers serruriers.

LE CAS DU GÉNÉRAL DE NÉGRIER

La mesure contre un officier général, que nous
faisionsprévoir hier aux dernièresnouvelles, a été
prise au cours de la journée, conformémentà l'avis
du conseil des ministres.

Hier, à onze heures du soir, l'agence Havas com-
muniquait aux journaux la notesuivante

« Par décreten date de ce jour, le général de Né-
» grier a été relevé de ses fonctions de membre du
»

conseil supérieurde la guerre, chargé de missions
» spéciales. »

C'était, en effet, le général de Négrier, auquel
faisait allusion notre informationd'hier. Le gouver-
nement n'avait pas voulu livrerà la publicité le nom
de cet officier général avant d'avoir informé l'inté-
ressé de la mesure qui le concernait. Une dépêche
adresséeà Belfort, ou se trouvait le général de Né-
grier, en tournée d'inspection, est venu l'informer
qu'il était relevé de ses hautes fonctions et invité à
interrompre sa tournée et à revenir immédiatement
à Paris.

Voici à la suite de quels incidentscette grave me-
sure a été décidéepar le ministrede la guerre, d'ac-
cord avec ses collègues du gouvernement. La Lan-
terne nous fait connaître,par le récit suivant, l'ori-
gine même de l'affaire

Un colonel, le colonel Bertrand, du 10e régiment d'in-
fanterie, en garnison à Auxonne, avait réuni ses offi-
ciers et leur avait tenu le langage suivant

<•Messieurs, j'ai une grave communicationà vous
faire

» En raison des attaques dirigées contre l'armée par
certaines feuilles, les généraux membres du conseil
supérieur de la guerre se sont concertés. Ils ont pris
le parti, en iace d'un gouvernementqui tolère tous ces
outrages, d'attendre la fin du procès de Rennes, et,
dès le lendemain du procès, de tenter auprès du gou-
vernementune démarche collectivepour lui demander
de faire cesser ces attaques.

» Si le gouvernement continue à les tolérer, les géné-
raux agiront. »

On comprendl'émotion jetée dans les milieux politi-
ques par cet acte inqualifiable d'indiscipline, par cet
appel à la guerre civile; c'était bien l'excitation à la
révolte,la mise en demeureau gouvernement d'agir et
de faire cesser do prétendues attaques lisez des cri-
tiques justes -sur certainespersonnalités. C'étaitbien
la main mise sur le pouvoir civil par l'autorité militaire.
Il n'y avait pas un moment à perdre.

Sur l'avis conforme du gouvernement,le ministre de
la guerre fit venir directement, sans le prévenir par la
voie hiérarchique, le colonel Bertrand auquel étaient
imputées ces graves paroles.

Le ministre de la guerre mit le colonel en présence de
la version qui était faite do son discours et lui de-
manda si cette version était exacte.

Le colonel se troubla, puis reconnut loyalementavoir
tenu le langage qui lui était prêté et que nous rappor-
tons plus haut, sinon dans sa teneur exacte, au moins
dans son esprit sauf les lignes qui font allusion,à
l'action concertée des généraux et qui « celles-là, sont
celles-làmêmes qui furent prononcées ».

Devant cet aveu, le ministre de la guerre posa au co-
lonel Bertrand cette question

Commentse fait-il, colonel, que vous, qui Êtes un
officier justement estimé, irréprochable, de grand ave-
nir, vous ayez tenu ce langage ? Ce ne peut êtro de vo-
tre initiative, je me refuse à le croire. Aviez-vous des
ordres ?

J'en avais.
Vous aviez des ordres ? Et de qui ?R
Du général de Négrier, qui vient d'inspecterte corps

d'armée.
Et à quelle date ce discours par vous tenu ?
Le 8 juillet dernier.

En possession de cette information qui lui fut
d'ailleurs confirmée par le général Moinot-Werly,
commandantla 30° brigadeà Dijon, de qui relève le
colonelBertrand, le ministre de la guerre manda
aussitôt à Paris le généralde Négrier pour lui de-
mander des explications.

Le général de Négrier reconnut qu'il avait recom-
mandéde tenir le discours en question il reconnut
égalementdans leur sens- général les paroles qui
étaient rapportées, tout en affirmant qu'on en exa-
gérait le caractère et la portée.

L'enquêtevenait de constater que le général de
Négrier avait écrit lui-même un projet d'allocution
pour que les généraux et colonels dont il inspectait
les troupes pussent s'approprierle texte, s'en servir
comme d'un thème et le reproduireverbalement
sinon dans ses termes, au moins dans son sens
général.

Nous pouvonsajouter que le général de Négrier
a lui-même remis au ministre do la guerre ce texte
écrit et l'on a pu reconnaîtreque le colonelBertrand
ne s'en était pas sensiblementécarté dans les paro-
les qu'il avait adressées à ses soldats.

Ajoutons que le ministre de la guerre a pu, en
poursuivant son enquête, se convaincre que les
membres du conseil supérieur de la guerre, dont le
général de Négrier semblait considérer le concours
comme lui étantacquis, n'avaient jamais,ni de près,
ni de loin, fait un acte ou prononcé une parole qui
permît de produireune pareille affirmation.

C'est à la suite do ces constatations que le minis-
tre de la guerre s'est déterminé,après avis du con-
seil des ministres, à relever le général de Négrier
de ses fonctions de membre du conseil supériour de
la guerre et d'inspecteur d'armée.

Le général de Négrier est le plus ancien des géné-
raux de division de la lro section du cadre de rétat-
major général de l'armée il n'avait pas quarante-
six ans lorsqu'il obtint les trois étoiles. Il appartient
à une vieille famille militairequi a donné quatregé-
néraux à la France, son grand-père, capitaine do
vaisseau au début de la Révolution eut deux fils, le
généralde division François de Négrier, tué pendant
les journées de juin 1848 et le général de brigade
Ernest de Négrier,père du général qui vient d'être
relevé de ses fonctions.Le général François do Né-
grier eut également un fils qui prit sa retraite
en 1889, comme général de brigade.

M. de Négrier est né à Belfort le 20 octobre 1839

à dix-sept ans il entrait à Saint-Cyr, d'où il sortait
seulement trois ans après un duel loyal mais dans
lequel il avait tué un de ses camarades le fit tenir
éloigné de l'écolependant une année, le ministre de
la guerre en ayant décidé ainsi pour l'exemple.

Il sortit de Saint-Cyr dans l'infanterieet rut placé
comme sous-lieutenantau 3" chasseurs à pied, puis
en 1863 comme lieutenant au 16° bataillon avec
lequel il fit deux ans campagne en Afrique. Il fut
nommé capitaine le 11 mars 1868.

Au début de la guerre franco-allemande M. de Né-
grier, qui était au 2° bataillon de chasseurs à pied,
à Douai, suivit ce bataillonau 4* corps d'armée (gé-
néral de Ladmirault)et prit part aux opérationssous
Metz. A Saint-Privat (18 août) le capitaine de Né-
grier fut blessé au jarret gauche à la tête de sa
compagnie. Il s'était distingué d'unefaçon si excep-
tionnelle à cette bataille qu il obtint une citation et
reçut le 24 septembre la 'croix de la Légion d'hon-
-tieur. Il était a, l'hôpital à Metz au momentde la re-
mise de cette place aux Allemands (27 octobre) le
3 novembreil s en échappa, traversant à cheval et
en tenue les lignes allemandes. Arrêté par deux
uhlans qui lui demandaient s'il était porteur d'une
autorisationrégulière il brûle la cervelle de celui
auquel il présentaitson billet d'hôpital;l'autre uhlan
se sauva au galop.

Le capitaine de Négrier se jeta aussitôt en Belgi-
que et se rendità Lille, où le général Faidherbelui
donna le commandementdu 24° bataillon de marche
de chasseurs à pied. Avec cette troupe le comman-
dant de Négrier prend part aux opérations de l'ar-
mée du Nord. Il est blessé d'une balle à la bataille
de Villers-Bretonneux(27 novembre) il reçoit un
éclatd'obusau combatde Vermand(18 janvier1871).

Après la guerre, il fait campagne en Algérie;
commandantun bataillondu 11° provisoire, il com-
bat l'insurrection arabe et se distingue à la prise
des Thanouts et d'Ighil-Ouzou(19 août 1871).

Maintenudans son grade par la commission de
revision,il fut appelé au commandementdu 25e ba-
taillon de chasseurs, où il reçut les galons de lieu-
tenant-colonel. Il passadans ce grade au 140° d'in-
fanterie à Grenoble, et était nommé le 25 octobre
1879 colonel du 79° d'infanterieà Troyes, qu'il quitta
sur la demandedu général Saussier, gouverneurde
l'Algérie,pour prendre le commandementdu régi-
ment de légionétrangère à Sidi-bel-Abbès, dans la
province d'Oran, dont les populationsdu Sud étaient
en pleine insurrection. Le colonel de Négrier déve-
loppa la plus grande activité dans ses opérations
contre les insurgés; grâce à sa vigueur et aux me-
sures énergiquesqu'il prit pour détruire les foyers
de révolte, la paix fut bientôt rétablie. Une sou-
scription fut ouverte à Oran pour lui offrir une épée
d'honneurqu'il refusa disant « qu'il ne devait trou-
ver la récompensede ses servicesque dans la satis-
faction du devoir accompli ».

Le 2 février 1882, il était nommé commandeur de
la Légion d'honneur etgénéral dé brigade le 31 août
de l'année suivante.

B tut désigné en 1883 pour commander une dos
brigades éû corps fcxtoédmtmnaire du Tonkin. Dès

-Sôtfâi?rivéè,lLi&ïlib&%&1& prise tfo Bac^inh «et à

celle de Hung-Hoa, qui lui valurent la croix de
(rand-ofiïcier de Ja Légion d'honneur (21 avril Î88&).amois d'octobre de la même année, îl îlvre e
cwribat de Kep, où il a la jambe droite trawerjaée
par une balle et entreprend, au commencementde
1885, la marche sur Lang-Son. A Kilna, le 28 mars,
il est atteint en pleine poitrine par une balle qui,
heureusementamortie par un carnet, ne causapas
une blessure mortelle.

Le général rentre -en France avec le grade de gé-
néral de division et prend, en 1£86, le commande-
ment de la 14° division à Belfort. ïï *est nommé au
commandementdu 11e corps à Nantes, le 20 avril
1889, et au commandementdu 7° à Besançon, le l»r
février 1890, qu'il quitte en 1894 pour faire partie du
conseil supérieur de la guerre. Il avait été nommé
grand-croix de la Légion d'honneurle 10 juillet. Il
est également titulaire de la médaille militaire.

L'année dernière il fut appelé à diriger les gran-
des manœuvresd'automne, auxquellesprirentpart
les 8° et 13° corps et les 6° et 7e divisions de cavale-
rie. Pour ces manoeuvres, le général directeur avait
donné aux troupes des instructions qui furent très
discutées.

A la revue finale des troupes, qui eut lieu le 17
septembreprès de Moulins, le général de Négrier,
en portant au président de la République un toast
dans lequel il le remerciait d'avoir bien voulu sui-
vre les manœuvres,l'assurait du respect de Tar-
mée en ces termes

Jamais, à aucune époque, les chefs de l'armée n'ont
été plus respectueux désirs, plus unis, plus prêts à
se dévouer les uns pour les autres; jamais mous n'avons
eu plus de confiance dans nos troupes, et cette oon-
fiance, les troupes nous la rendent en toutes circon-
stances.

Il n'est pas sans intérêt de rappeler les princi-
pales dispositions du décret du 15 mars 1898 qui a
réglé les attributionsdes inspecteurs généraux

Article l°r. Les inspections générales ont pourobjet
de permettre au ministre de la guerre de faire consta-
ter sur place, par ses mandataires directs, l'état de
l'armée dans toutes ses parties constitutiveset organi-
ques discipline,instruction, administration, exécution
du service, mobilisation, préparation à la guerre.

Lesinspecteursgénéraux ont, en outre, la mission de
constater la situation des places fortes, des approvi-
sionnementset du matériel, ainsi que 1 organisation et
l'état de préparation des troupes et services de la ré-
serveet de 1armée territoriale.

Ils s'assurent de l'aptitude des officiers et assimilés
do tous grades à remplir leurs fonctions du temps de
paix et du temps de guerre.

Ils examinent enfin les titres des officiers et des mi-
litaires auxdiverses récompenseset à l'avancement.

Art. 3. Les inspecteurs généraux sont les mandataires
directs du ministre.

Ils procèdent on son lieu et place et sous son auto-
rité à l'inspectiongénérale du personnel et du matériel
des troupes, des services et des places fortes compris
dans leur arrondissement d'inspection.

Ils jouissent de tous les pouvoirs nécessaires à l'ac-
complissementde leur mission.

Ils ont le pas sur toutes les autorités militaires de
leur arrondissement d'inspection.

Ils reçoivent du ministre des lettres de mission tem-
poraire qui sont portées à la connaissancedes comman-
dants de corps d'armée intéressés.

Art. 6. Les inspecteurs d'armée signalent aux com-
mandants de corps d'armée les infractions et les abus
dont ils jugent utile de poursuivre la répression immé-
diate. Ceux-ci donnent des ordres en conséquenceet
rendent compte à l'inspecteur d'arméeet au ministre.

AFFAIRES MILITAIRES

ARMÉE
Etat-majorgénéral. Le général de division

Ville, nouvellementpromu, est maintenu inspecteur
général du 5° arrondissement d'inspectionperma-
nente de cavalerie et inspecteur général, en 1899,
du 5° arrondissementde cavalerie.

Le général de division Carette, nouvellement
promu, est maintenu inspecteur général, en 1899, du
»• arrondissementdu génie.

Le généralde division de Lafond, nouvellement
promu, est maintenu inspecteurgénéral du 4° arron-
dissement d'inspection permanente de cavalerie, in-
specteur général, en 1899, du 4° arrondissementde
cavalerieet membredu comité technique de la ca-
valerie.

Le général do division Risbourg, nouvellement
promu, est nommé au commandementdo la division
d'Oran, en remplacementdu général de Ganay, dé-
cédé, et maintenu inspecteurgénéral, en 1899, du 6"

arrondissementde gendarmerie.
Le généralde division Dubouaysde la Bégassière,

commandant supérieurde la défense des places du
groupe de Toul, est nomméau commandementde
la division d'occupation de Tunisie,à Tunis, en rem-
placementdu général de Cabanel, baron de Sermet,
récemmentappelé à d'autres fonctions. 11 est rem-
placé, comme nous l'avons dit hier, à Toul, par le
général de divisionBourjat.

Le général de brigade d'Aviau de Piolant, nou-
vellementpromu, est maintenu à titre définitif com-
mandant de la brigade de cavaleriedu 4° corps d'ar-
mée.

Le général de brigade Trémeau, nouvellement
promu, est maintenu à titre définitifcommandant
do la brigade de cavaleriedu 1er corps d'armée.
Le général do brigade Papuchon, nouvellement

promu, est maintenu à titre définitif commandant
du génie do la 6° région.

Le général de brigade de Clauzade de Mazieux,
nouvellement promu, est maintenu à titre définitif
commandant de la 1" brigade de cavalerie d'Al-
gérie.

Le général de brigade Pamard, disponible, est
nommé au commandementdu génie de la 15" région,
à Marseille, en remplacement du général Carette,
récemment promu général de division.

Lo général de brigade Chamoin, en mission à Pa-
ris, est nommé au commandementde la 5° brigade
d'infanterie,à Saint-Denis, en remplacementdu gé-
néral Pottier, récemment placé dans la section de
réserve.

Le généralde brigade d'Amboix de Larbont, com-
mandant la 44° brigade d'infanterie,à Quimper, est
nommé au commandement do la 17° brigade d'in-
fanterie, à Paris, en remplacement du général Ro-
get, récemment appelé a Belfort. II est remplacé,
comme on sait, par le général de Pellieux.

p

Le général de brigadeHardy de Périni, comman-
dant la 4° brigade d'infanterie d'Algérie, est nommé
au commandementde la 12° brigade d'infanterie,à
Cacn, en remplacement du général de Lacroix, ré-
cemmentappelé à d'autres fonctions.

Le général de brigade Montagne, inspecteur gé-
néraldu7° arrondissementde gendarmerie,est nom-
mé, tout en conservant ses fonctions actuelles, au
commandementde l'artillerie du 17° corps d'armée,
à Toulouse, en remplacement du général Bourjat,
promu généralde division.

Le général de brigade Dalstein, commandant le
départementde Seine-et-Oise, qui remplacele géné-
ral de Pellieuxcomme commandant la place de Pa-
ris, est maintenu au comité techniquedu génie.

Le général de brigadeBenoist, nouvellementpro-
mu, est nommémembre du comité technique de la
gendarmerie.

CORPS DE L'INTENDANCEmilitaire. M. Dauver-
gne, intendant militaire, est nommé directeurdu
servicede l'intendancedu 18° corps, à Bordeaux.M.
Comert, intendantmilitaire, est nommédirecteurdu
servicede l'intendancedu 15° corps, à Marseille, en
remplacementde M. Stopler, qui est nommé direc-
teurdu service de l'intendance de la 15° région.

CORPS DE santé militaire. Le médecin ins-
pecteur Claudot est maintenu directeur du service
de santé du 14° corps à Lyon.

MARINE
Lancement DU « Suffren n. Ainsi que nous

l'avons annoncé, le cuirassé Suffrena été mis à l'eau
hier à Brest. Les autorités civiles et maritimes as-
sistaient à la cérémonie.

Après la bénédiction de M. Oury, archevêque
d'Alger, sur l'ordre de l'amiral Barrera, préfetmari-
time, on scie la savatte de bois qui retient le cui-
rassé et le Suffren glisse lentement vers la mer.

L'opération a très bien réussi.
A 1 occasion du lancement du Suffren, un grand

dîner officiel a réuni hier soir l'archevêqued'Algeret les officiers généraux à la préfecturemaritime.

L'échouage DU « Gustave-Zédé ». Une dépêche
de Marseille donne les renseignements suivants sur

l'incidentsurvenu pendant l'entréedu Gustave-Zédé
au mouillagedu Brusq

En réalité, le Gustave-Zédé ne s'est pas échoué. Par
suite d'un incident de machine, comparable à ce qu'on
appelle le point mort quand il s'agit d'une machineà
vapeur, le Guslave-Zéde n'a pas pu faire immédiatement
machine en arrière, lorsqu'il arriva au mouillage du
Brusq. Cette situation dura. à peine trois ou quatre mi-
nutes, après lesquelles le navire pouvait obéir en tous
sens mais, comme il se trouvait par de trèspetits fonds,
le commandant,craignant un échouage qui aurait fait
des avaries à son bateau, se fit tirer au moyen d'amar-
res et, dès qu'il fut par de grands fonds, il reprit son
indépendance,lit marcher sa machineet rentra à Tou-
lon.

Par conséquent,il n'y a eu ni accident de machine,
ni avaries, ni échouage, mais manœuvres prudentes
du commandantdu Gustave-Zédé.

Le contre-amiralMallarmé, ex-sous-chefd'état-ma-
jor généralde la marine, est nommé au commande-
ment de la division des garde-côtesà Toulon.

Le contre-amiral Gigault de la Bédollière est nommé
vice-amiralen remplacement du vice-amiralCavelier
de Cuverville, admis dans la 2* section du cadre de
l'état-major général.

Le Capitaine de vaisseau René-Julien Marquis est
nommecontre-amiral en remplacement de M. Gigault
de la Bédollière.

M. Fouque, lieutenant au 8« régiment d'infanterie
de marine, a été inscrit d'office à la suite du tabteau
d'avancement pour le grade de capitaine^services ex-
ceptionnelsdans l'Oubangui,mission Marchand).

Le lieutenant de vaisseau major Le Chapelain, du
port de Brest, est désigné pour remplir les fonctions
«e directeurde lVjbSere&tôire, -à Brest.

Une dépêche ministérielle prescrit de congédier, le
1* septembreprochain, pat anticipation, les e»ïacrés à
Ions terme et les inscrits maritimes.

Les engagés volontaires de cinq ans et les inscrits
maritimes en congé de convalescenceet n'.ayant pilus à
faire que deux mois de service seront maintenusdans
"leurs foyers.

La Vie à/ Paris
Un journaliste à l'Institut. Le feuilleton et l'Acadé-

mie. Philippe Gille. Un sculpteur ignoré.– Sou-
venus du passage Choiseul. Léo Delibes. Les
opérettes d'autrefois. Lakmé chez Francis Magnard.

Un mort d'hier M. Chesnelong. La restauration
du comte de Chambord. Le drapeau blanc et M. de
Manteuffel. Un suicide. Victor Hugo. Le cri
d'un légitimiste. Au Conservatoire. Les con-
cours. Juges et jugés. II y a cent ans. Un dis-
cours de François (de Neufchàteau). Le nouveau
jeu et la tradition. Le Fils de quelqu'un. L'appel
des lauréats au Conservatoire. Croquis et souve-
nirs. VTlle Patry. M. Coquelin.–Les lendemains
de l'existence. Ce qui s'appelle vivre.

Le temps est loin où un critique littéraire à
qui un directeur de journal offrait de publier
ses articles en feuilleton répondait

Non, dans le corps du journal, s'il vous
plaît. En variétés, comme tes Lundis de Sainte-
Beuve. Le feuilletonn'entre pas à l'Académie1

Le feuilleton, en ce temps-là, passaiten effet
pour léger, et à dire vrai, le journalisme tout
entier pour un métier subalterne» L'opinion,
depuis, s'estfort modifiée, le feuilletontriomphe
et c'est bien un peu comme journaliste cri'
tique d'art que M. Philippe Gille vient de
faire son entrée à l'Institut.

Le Fig/ai'o, où il publiedepuis tant d'annéessa
très vivante « Bataillelittéraire », le constatait,
l'autre matin, non sans orgueil. Le journalisme
mèneà tout, à la condition qu'on y reste. C'est un
dur et un fatigant métier souvent; c'est pour
ceux qui en ont tâté < un besointoujours. Vous
auriez offert à l'excellentet vaillant Francisque
Sarcey une des premières places dans l'Etat
pour lui faire renoncer à sa plume,, i! eût ré-
pondu vivement:J'aime mieux ma plume, é gué!
et il eût laissé les placesà d'autres. Qui a tou-
ché àl'écritoiredu journaliste y revient toujours
comme à la coupe où l'on boit l'ivresse sacrée*
Et le journaliste qui endosse l'habit d'acadé-
micien, comme Philippe Gilles a pourpremière
pensée, reconnaissante, de remercierce métier
de gazetier, où l'on fait les autres, comme dit
Desgenais, mais où quelques-uns se font aussi
eux-mêmes, de par leur talent et de par leur la-
beur.

Quand je pense que peut-êtrenotre ami Phi-
lippe Gille a rêvé jadis qui sait? d'entrer
à l'Institutnon point comme publiciste, histo-
rien de Versaillesou de Trianon, mais comme
sculpteur Il m'a conté souvent ses odyssées de
statuaire envoyant au Salon des bustes qu'il
fallait aller ensuite retirer, avec des soupirs!f
J'ai près de moi, commepresse-papier posé sur

les feuillets où j'écris ces lignes, un petit bronze,
une tête de femme, au profil régulier et classi-
que, qui est l'œuvre de Philippe Gille, sculpteur
avant d'être écrivain et pétrissantlagloireavant
de donner à Léo Delibes des scénarios d'opé-
rettes pour les Bouffes-Parisiens.

Ah!souvenirs de jeunesse! Etonnantes soi-
rées du Bœuf Apisl A cette même époque un
charmant homme, remarquable et qui devait
marquer sa place dans nos assemblées parle-
mentaires, Léon Journault, donnait aussi une
opérette auxBouffes, Didon, sans se douterque
quelques années après, avec une haute intelli-
gence, il gouvernerait l'Algérie.

Dis-moi, Didon,
Mais dis-le moi donc 1

Il chantait je ne sais quel Enée de parodie.
C'était le bon temps. Nous, nous arpentions

gaiement le passage Choiseul, Gille, Delibes etmoi, en causant, pendant les entr'actes. Que de
fusées de gaieté jetait le cher grand garçon
qu'était Léo Delibes II n'avait pas encore écrit
le ballet de Sylvia ni les plaintes de Lakmé. Il
en était encore aux amusantes polkas des Deux
vieilles gardeset aux folies joyeuses du Serpent
à plumes 1 Ah ce Serpent a plumes Une des
joies de nos vingt ans, dans ce petit théâtre où
la verve énorme de Désiré et de Pradeau avait
pour correctif le sourire de Lise Tautin

Léo Delibes, en sortant de la répétition de
quelque opérette, nous contait alors qu'il avait
été enfant de chœuret que, avant de faire polker
les deux vieilles gardes, il servait à la Made-
leine.

J'avais même là pour compagnon Francis
Magnard. Oui, Magnard lui-même. En surplis
blanc sur robe rouge Ne le lui dis pas.

Chez Francis Magnard, précisément à Passy,
dans cette maison située près du logis du doc-
teur Blanche, et qui maintenant sert de couvent
à des missionnaires, de première halte avant
leur départ, Léo Delibes nous donna un soir la
primeur de cette Lakmé que devait, quelques
mois après, monter l'Opéra-Comique. Il nous
chanta par avance, ce soir-là, les airs qu'allait
faire applaudir la blonde et mince van Zandt. Il
joua avec quelle verve toute la partition,
pétrissantle piano, faisant le ténor, faisant les
chœurs, faisant l'orchestre. Gai, animé, bon en-
fant, riant, gesticulant, Delibes enlevait son ha-
bit, ôtait son gilet, dénouait sa cravate, comme
Balzac lisant son Mercadet aux comédiens, et il
jouait, il jouait toujours, il chantait, frappait le
sol du pied et de la main l'espace; il était le té-
nor, la prima donna, le baryton, les chœurs,
l'orchestre, il était sa partition tout entière, et
avec quel talent et quellebonnehumeurJevois
encore auprès de lui Philippe Gille et mon cher
Magnard qui écoutait, battant la mesure.

Que c'est loin! Maintenantl'hôte de ce soir de
musique et d'art et le musicien aussi ont dis-
paru. Le sorta réuni les deux enfants de chœur.
Francis Magnard est toujours à Passy, mais au
cimetière. Le pauvreDelibes, mort trop jeune,
a son monument, là-bas, en sa ville natale. Et
Philippe Gille, qui l'aimait si tendrementet qui
rimapour lui, avec Meilhac, les vers de Lakmé

Tu m'as donné le plus doux rêve
Qu'on puisse avoir sous notre cielll

Gille endossera l'habit vert de membre de
YInstitut auquel Delibes ne songeait pas non
plus lorsqu'il écrivait YOmelette à la Follem-
bûche.

C'est très éclatant les statues. C'est très glo-
rieux l'habit vert. Cela ne vaut pourtantpas les
rires de la vingtième année et les rêves de la
jeunesse alors qu'on ne souhaitait et ne pré-
voyait pas tant d'officielles récompenseset qu'on
était tout de même un peu plus ambitieux puis-
qu'on rêvaitde vert laurier, de poésie et d'un
peu d'amour 1

Avec Philippe Gille c'est tout un essaim de
souvenirs intimes qui bru|tautour de moi. Avec
M. Chesnelongc'est tout un chapitre d'histoire
qui disparaît la grande affaire du rétablisse-
mentde la monarchie, les négociations à Salz-
bourg, pour le drapeau, les hésitations, la quasi
acceptation et le refus final du comte de Cham-
bord. Elle est d'ailleurs maintenant écrite, cette
histoire ou, comme vous voudrez, cette histo-
riette, et par ceux-là mêmes qui en furent les
acteurs.

Quand je pense qu'il fallait alors qu'un de nos
vainqueurs, le maréchal de Manteuffel lui-
même,dînant à Versailles,donnât une leçonaux
partisans du drapeau blancet déclarât qu'il se-
rait cruel et insultant d'enlever à nos soldatsces
trois couleurs qu'ils venaient de défendre si
vaillamment sur les champs de bataille 1

Non, répétait Manteuffeî, ce ne serait pas
juste

Victor Hugo louait alors le prétendant qu'il
appelait « Henri V » et dont il avait « chanté
Faurore » de ce qu'il appelait un fier suicide. Et
il saluait celui
Qui sait tout abdiquer hormis son vieilhonneur;
Qui cherchel'ombre ainsi qu'Hamletdans Elseneur,
Et qui, se sentant grand surtoutcomme fantôme,
Ne vendpas son drapeau même au prix d'un royaume!î

Mais les chevau-légers de l'hôtel des Réser-
voirs ne trouvaient pas aussi admirable que le
vieux poète républicain le suicide de leur Roy.
Ils se racontaient avec colère les tergiversa-
tions, les demi-paroles du comte de Chambord
et un des hommes les plus spirituels de l'As-
semblée nationale d'alors, un fin observateur
me contait naguère qu'il avait entendu, lors-
qu'arriva la fameuse lettre d'abdication du
comte, l'un des plus acharnés légitimistes, s'é-
crier, pleinde rage, en se baissant tomber dans
un fauteuil

Etquand je pense, quand je pense que ma
mène m'a fait, à la messe, prier Dieu pour que
ôé fût «n garçon I

Ainsi s'en vont les acteurs du drame quoti-
dien auquel assistent les braves gensqui sont la
ttowle ut composent te parterre. L'honnête M.
Ghoâftêlongdisparaît en son intacte loyauté. Et
la pièce «ontinue-î

r
I/ëpisode actuel, c'est épisode annuel M

concours général, les concours du Conserva-'
toire, les prochaines distributions de prix, les
éternelles harangues moralisatrices Jeunes
élèves!

Au Conservatoire les concurrents espèrent
les couronnes attendues et leurs juges souhai--
tent qu'on accueille sans trop de hurlemenW
leurs sentences.Voilà de très honnêtes person-{
nages, dont quelques-uns sont des gloires du

pays, qui s'en viennent pendant de longuesheu-
res braverla migraine et donner'lleu'ra1tfcen'tion
à des élèves souvent médiocres et à des scènes
souvent inutiles ils seraient fort bien chez eux,
celui-ci à écrire quelques fragments de beau
drame nouveau, celui-là à tracer le plan de
quelque comédie amoureuse; ils donnent leur
temps et leur peine et parce qu'ils jugent selon
leur conscience et aussi selon les notes prises
durant l'anftée *• on 4eur Tésërve parfois des
huéespour récompenseet commepost-scriptum
à leur tâcheItta philosoïrttè, Hl est vrai, VMis dira 'ql9
voilà cent 'ans, à pett près, -qu'iï ien tst airtsi'et
que, sans doute, il en sera pendant longtemps
encore de même. Ambroise Thomas est mort
avant d'avoir célébré le centenaire de la fonda-
tioïi duConservatoire. M. ^Théodore î*Ubôi£n'a
pu fêter cet anniversaire. il y aurait èû pour-
tant ïà tihè belîô bÇôastoft de répWrïd-rè à •toiït'èe
qui a été 'dit contre we iilstitutitth imltë'e&ïl-
leurs 'et dont taïit 'd'artistes, dèp'ùîs un siècle,
ont eu au total à se louèi\ L'amas 'èesécritsOu-
bliés contre le Conservatoire for nierait Un tas
énorme et François (de Neufchàtè'a'ù) qui, Û y
a tout justement cent années, félicitait la Con-
vention d'avoir créé un tel 'étàbiïssfemen^Se-
rait fort étonné aujourd'hui s'il lMil toutes tes
attaques publiées conti^e lu Conservatoire de-
puis sa fbndatio'n.

En distribuantlès prix aux élèves, l^èxceltent
ministre de l'intérieur qui devait protéger Vïc-
tor 'Hugo, collaborer avec lui et, je 'crois WSa,
signer mêmecertaineprëface'écrtTO par le jéane
poète, François (de Nôufclvâteaù) félicitait, en Mn

langage très fleuri, la République d'avoir aï-fâ-
ché les artistes à 1' <* humiliante protection ées.
cours » et d'avoir affranchi la ntoisique 'âes
langueurs voluptueuses et léthargiques si fû'èO'
râbles à l'esclavage»

Il comparait, dans le style du tetttps, les flat-
teries des grands, « leurs perfides «caresses *> à
ces « prestiges dont Àrmide environne Renawâ »
et, disait-il, tel serait encore l'état des arts « si
la liberté, comme Ubald, ne leur eût présenté
l'univers et ne les eût fait rougirdes guirlandes
dont ils étaient parés ».Je ne m'imagine pas un ministre parlant «la
la sorte aux élèves nouveaujeu, mais François
(de Neufchâteau)avait raison de dire, avecplus
de simplicité,cette fois

« La même année qui vit éclore la Constitu-
tion vit naître le Conservatoire !»

C'est une institution républicaine, cette école
dont les récompenses se confèrent par le génie,
mais dont les professeurs enseignent du moins
à tout un petit peuple plein d'espérances tnop
tôt déçues, la règle de leur art et comme l'or-
thographe du talent. L'orthographe Le mot est
précisémentde Frederick Lemaître qui, de par
son génie, pouvait se passer de tout enseigne-
ment et se vantait pourtant d'avoir traversé le
Conservatoire.

Qu'avez-vous appris "là? lui demandait-on.
Pas grand'chose?

J'y ai appris à marcher et à respirer, j'ai
fait mieux, répondit le grand artiste, l'homme-
drame. J'y ai appris à apprendre!

M. Mounet-Sully méprise-t-il les leçonsde son
professeur Bressant? M. Coquelin a-t-il oublié
l'enseignement et Y art de dire de l'admirable

Samson? M. Worms ne se rappelle-t-il point
Beauvallet? La tradition, qu'il est de mode da
railler, porte un autre nom, qui s'appelle
la science. M. Delaunay me disait un jour
« J'ai connu Firmin qui avait connu Mole
et qui m'a enseigné la façon d'écrire de
Mole en personne. » Et de la sorte, même en ce
temps de chaussures pour bicyclettes,les talons
rouges ne sont pas tous coupés, comme dit le
bonhomme Poirier en parlant du marquis de
Presles. Le plus indépendant des artistes de ce
temps, M. Antoine, n'a-t-il pas écouté, étudié,
analysé M. Got? On est toujours l'enfant de
quelqu'un, commedit le Brid'oison de Beau-
marchais, petit-fils lui-même de Brid'oie de
François Rabelais.

Ainsi, ils emporteront, sans le savoir et
parfois sans la savoir la tradition du passé,
ces jeunes gens qui défilèrenthier devant nous
et dont quelques-unsont donné déjà plus que
des espérances La vie se chargera d'ajouter
aux indications de leurs maîtres cet enseigne-
ment spécial qu'elle seule peut donner. La vie
est un professeur admirable, souvent très dur,
excellentsouvent.

Je regardais, hier, du fond de la loge du jury»
à travers une buée chaude, cette salle du Con-
servatoire, illuminée, colorée, parée de claires
toilettes, avec, sur la scène, les trois lustres et
les six candélabres à la lumière électrique bril-
lant sur le fond décoré à la pompéienne,et tes
neuf muses aux poses évaporées, et les bou-
quets de fleurs sur fond couleur brique puis,
dans ce fouillis de chapeaux fleuris, d'éventails
agités, de robes à pois blancs, cette porte, là-
bas, ouvrant sur le dernier plan de la petite
scène et laissant apercevoir, entassées, les con-
currents et les concurrentes se pressant, ten-
dant le cou, tendant l'oreille, pendant que M.
Théodore Dubois, la liste des récompenses à la
main, se préparait à jeter les noms des élus à
toute cette foule anxieuse, fiévreuse, passion-
née, échauffée, et que l'huissier, grave et
calme, l'appariteur, s'apprêtait à répéter ees
noms et à dire aux lauréats

Venez!
Tout un drame de nervosité, d'espoir et d'an-

goisses se jouait, là-bas, derrière le décor pom-
péien et j'en apercevais quelques détails par la
baie de la porte ouverte en face robes roses,
robes bleues, robes blanches,frissonnanteset
laissant voir des mouvements saccadés, habits
noirs dont les basques semblaient mouvantes
comme des élytres. Et ces grands yeux qu'on
devinait agrandis, ces têtes qui apparaissaient
toutes pâles. Pauvres jeunes gens! Pauvres
jeunes filles Que de joie chez les appelés decet
autre appel de la Terreur Quelles déceptionsetL
quel désespoirchez les autres

Les premiers s'embrassant devant la foule
qui les acclame,les autres se dérobant à une
récompense qui, leur semblant insuffisante,
leur paraît dérisoire, celle-ci, gentille et heu-
reuse, envoyant de sa petite main un baiser au
jury celle-là, désolée, disparaissant àdemi-
évanouie, la pauvre enfant, sur l'épaule de l'ap-
pariteur. Et les frères d'armes, les rivaux unis
par la même récompense, venant, les mains
serrées, s'incliner devant la foule. Et les atti-
tudes de statues hostiles des pauvres petites ou
des grandes belles filles pas assezrécompensées
à leur gré, méconnues.

Il y a là tout un lot de petits drames qui, pour
être petits en effet, n'en ont pas moins leurs
grandes douleurs. Ah si elles étaient les seules
qu'aurontà supporterces débutantsdans la co-
médie de la vie. Le mot, tant de fois cité, de M.
Auber à M. Coquelin cadet est éternel comme
l'existence même

Monsieur Auber, c'est une injustice
Ah mon cher enfant, vous en verrez bien

d'autres
Ces autres, c'est, je le répète, la vie, plus sè-

vère que tous les jurys du monde,qui se charge
de les commettre ou de les infliger.Les désespé-
rés d'hieront d'ailleurs pour se consolerla toute-
puissance de la jeunesse. Ils peuvent encore en
appeler à l'avenir. L'avenir! Personnage iro-
nique, sorte de clown facétieuxet macabre,dans
cette tragi-comédiede l'existence.

L'avenir Je me rappelleune des journées les
plus mouvementéesdes concours du Conserva-
toire, le jour tumultueux où le jury, n'ayantpas
décerné le premier prix à MllePatry, MllePairy
fut acclamée par la foule qui, la voyant monter
tout en larmes dans sa voiture, rue du Gonser~
vatoire, eût, pour un peu, dételé la voiture et
porté la charmante filleen triomphe. Vive Patryl
Bravo! Patry! Les commis des maisons <le
commissiondu voisinagese mettaient aux fenê-
tres, croyant à une émeute. On dirait aujour-
d'hui à un pronunciamiento.

Ce n'était pas un pronunciamiento, ce notait
pas une émeute. C'était Mlle Patryqu'on saluait
de vivats protestataires. En ce temps-là, je no-
tais pas dans la loge officielle et, comme les
braves gens du parterre, j'acclamajfi la méoan-
nue j'ai même fait de l'aventure un épisode 4u
roman que publia le Temps vers cette époque,
le TroisièmeDessous, mœurs de îbéâtra, étude
de quelquesenfoncés de la vie parisifiaiio.

1 On disait alors de Mile Patry:
C'est une RachelnouvelleI


